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Pocéennes, Pocéens,

Bonjour à toutes et tous, l’hiver s’installe lentement mais sûrement avec sa fraîcheur. 

Avec le prix des énergies qui s’envole, il est prudent de ne pas surchauffer sa maison, en effet, chauffer sa maison à 21 °c au lieu de 20°c, 
par exemple, entraine une consommation supplémentaire de 7 %. 

Il est important de gérer et d’économiser ce que la nature nous donne.

La commune également avance en ce sens, les travaux réalisés ces dernières années s’inscrivent dans une démarche de protection de notre 
environnement et d’économie d’énergie.

Nous avons changé les éclairages publics du centre bourg par des candélabres à technologie à LED qui nous permettent de diviser 
par  trois notre consommation d’électricité.

Nous avons réalisé les allées des abords de la Vilaine en béton drainant évitant ainsi l’imperméabilisation des sols. Cette technique 
de construction sera de plus en plus utilisée pour limiter les écoulements d’eaux de pluie vers les rivières et limiter les crues. 
Laisser l’eau pénétrer le sol sur un maximum de surface est la garantie de mieux alimenter les nappes phréatiques, vitales pour 
notre approvisionnement en eau potable.

Les toilettes publiques situées dans la remise que nous venons de restaurer sont alimentées par l’eau du puits. Cette eau n’est pas 
potable.

Les décisions prises par le conseil municipal engagent la commune sur le très long terme pour ce qui concerne les infrastructures et le 
patrimoine; Ces décisions ont un impact financier très important. 

La restructuration des abords de la Vilaine a été la première étape avec le cabinet médical. Nous avons continué en restaurant la remise 
incluant les toilettes publiques accessibles aux personnes à mobilités réduites (PMR). Ces rénovations vont se poursuivre cette fin d’année 
avec le four à pain et le puits. Nous avons décidé de rénover le dôme du four avec un enduit terreux (technique ancienne) qui permettra 
de lui conserver sa fonctionnalité première.

La remise comprend une salle d’environ 30 m2. Elle pourra servir de bureau aux associations qui le souhaitent. Un réseau internet est mis à 
leur disposition.

Nous avons pu apprécier le 10 octobre dernier, lors de la fête de POCÉ, les aménagements du bord de la Vilaine. Merci à toutes les 
associations qui ont animé, sous le soleil, cette journée. Nous recommencerons l’année prochaine.

Il est fondamental, pour le Conseil Municipal, de maintenir le patrimoine de la commune en parfait état et de lui donner une utilité au 
service du plus grand nombre de pocéens(nes).

La commune est propriétaire de la grange contiguë à l’ancien terrain de basket. Nous prévoyons sa restauration en 2022 en la transformant 
en halle pour accueillir un marché de producteurs ou toute autre activité culturelle, de loisirs ou artisanale. Une structure ouverte mais 
couverte donnant sur un grand espace permettra d’accueillir de multiples évènements à l’abri des intempéries.

Nous étudions également, dans le cadre de la rénovation de notre patrimoine, la restauration de l’ancienne église. Elle est située entre 
la bibliothèque et le cimetière. Elle est désacralisée et nous envisageons de la transformer en annexe à la bibliothèque. La réalisation 
sera en fonction des coûts des travaux et des subventions que nous pourrions recevoir. Le Conseil Municipal décidera en connaissance 
des éléments financiers. En effet, le succès des animations de la bibliothèque et le nombre de pocéen(ne)s inscrit(e)s, de plus en plus 
nombreux(ses), nous incitent à envisager son extension.

Si nous réalisons la halle et la rénovation de l’ancienne église, l’intégralité de notre patrimoine foncier sera rénovée et à la disposition du 
plus grand nombre de pocéen(ne)s.

Notre proximité avec Vitré nous amène à être sollicités fréquemment par des personnes qui sont intéressées par des terrains constructibles 
à vendre. Nous n’en avons pas. Pour cette raison, le Conseil Municipal a décidé de lotir en 70 lots environ le terrain de 4 hectares que nous 
possédons le long de la RD 34 en sortie de POCE-LES-BOIS vers SAINT-AUBIN-DES-LANDES. 

Ce terrain est identifié sur notre PLU (plan local d’urbanisme) en zone constructible. Nous prévoyons le permis d’aménager pour la mi-2022 
et la mise à disposition des terrains courant 2024.

Tous ces projets sont ambitieux et nécessitent beaucoup de travail par les membres du conseil municipal que je souhaite vivement 
remercier pour leur implication au sein de la commune.

Nous avons la chance de vivre dans une commune rurale en forte croissance démographique avec une infrastructure de qualité : notre 
salle de sport, nos deux salles des fêtes, le bord de la Vilaine avec son terrain multisports à proximité de tous les services que la ville de 
Vitré propose.

Sachons apprécier ces atouts et préservons notre cadre de vie.
 
Comme vous le savez déjà, à partir du 1er janvier 2022, les ordures ménagères ne seront ramassées que tous les quinze jours. Soyons 
respectueux du tri de nos déchets et luttons contre ceux qui prennent les fossés pour des déchetteries. 

Je remercie les enfants qui se sont investis dans les élections du Conseil Municipal des enfants et je félicite les nouveaux élu(e)s. 

Je les accompagnerai dans leurs délibérations pour faire naître les projets qu’ils souhaitent réaliser sur la commune.

Vous retrouverez sur notre site internet www//pocelesbois.fr toutes ces informations.

Je vous souhaite à toutes et tous un joyeux Noël et une fin d’année dans la joie et la bonne humeur.

Je vous convie chaleureusement à la cérémonie des vœux qui aura lieu le samedi 8 janvier 2022 à 11h30 à la salle multifonctions. Un vin 
d’honneur vous sera offert. 

Prenez-soin de vous.

Bien cordialement

Le Maire Frédéric MARTIN
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Ce qui s’est dit... au Conseil Municipal
Travail et décisions du Conseil Municipal (CM) en 2021

(L’intégralité des comptes-rendus est disponible à l’accueil de la mairie et sur le nouveau site internet)

Malgré les conditions sanitaires particulières, le CM s’est réuni en 2021. 
Les assemblées se sont déroulées à la salle polyvalente jusqu’au 4 novembre dernier.

Comptes financiers de la commune
Le 24 février 2021, le CM a approuvé les comptes 2020. 
Ci-dessous bilan des dépenses et recettes réelles (hors opérations d’ordre et transferts de charges et recettes à Vitré Communauté)

Attributions des subventions 2021
Le 21 février 2021, le CM a voté une somme de 18 620 €. Cette somme comprend la subvention forfaitaire annuelle de 5 000 € à l’association 
des parents d’élèves de l’école St Augustin et la subvention annuelle de 11 000 € à l’Association Intercommunale d’Animation de la Jeunesse (AIAJ).
Le 25 mars 2021, face à la baisse des aides des autres partenaires (Etat et Vitré Communauté), le CM a décidé le versement d’une subvention 
complémentaire de 5 368 € à l’AIAJ.

Eco-pâturage
Depuis le printemps 2021, l’éco-pâturage par des moutons d’Ouessant est en place sur la commune sur 3 sites : ancien terrain de foot rue du Fief 
Julien, lagunes de la station d’assainissement des eaux usées et bassins d’orage auprès du lotissement du Bignon. Les dépenses relatives à l’aménagement 
des sites des lagunes et bassins d’orage (clôtures, grillages et portails), ont été prises en charge par Vitré Communauté, qui a repris la compétence 
assainissement et gestion des eaux pluviales urbaines depuis 2020. L’éco-pâturage n’a finalement couté que 3 474 € de frais d’installation.
Une convention de partenariat, à date d’effet au 1er mars 2021, a été signée avec Vitré Communauté et la société Dervenn, laquelle s’occupe du suivi 
du troupeau.

Atelier technique communal
Le 29 avril 2021, le CM a décidé à l’unanimité d’acquérir le bâtiment et la parcelle de M HERRAULT, situés dans la zone artisanale de la Gandonnière, 
afin d’y installer un nouvel atelier technique en remplacement de celui existant situé allée de la cour bénite, et d’y aménager un espace de stockage.

Relais Petite Enfance (RPE) du Pays de Châteaubourg
Les animations mises en place par le RPE ont commencé début septembre 2021. La participation financière de la commune représenterait pour 2021 
un montant de 1661 €.

École et Contrat d’association 2021-2022 
Un contrat d’association a été conclu entre l’état et l’école Saint-Augustin en septembre 2009. Ainsi, la contribution financière de la commune au 
frais de fonctionnement de l’école est calculée sur le coût moyen départemental d’un élève du secteur publique, fixé par circulaire préfectorale.

Soit, pour 2021/2022, 384 € pour un élève en classe élémentaire et 1307 € pour un élève en maternelle.
La participation communale pour l’année 2021 sera donc de 104 270 €.

Infos
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Ce qui s’est dit... au Conseil Municipal

ELECTIONS 2022

Le lieu du bureau de vote se trouve à la mairie.
Les élections présidentielles auront lieu les dimanches 10 et 24 avril 2022.
Les élections législatives auront lieu les dimanches 12 et 19 juin 2022.
Ouverture du bureau de vote à 8h00 et fermeture à 18h00.

IMPORTANT : 
 
L’électeur (trice) devra obligatoirement produire une pièce d’identité avec photo quelle que soit la taille de la commune. 
(Article R 60 modifié par le décret du 18 octobre 2013).

Ces titres devront être en cours de validité à l’exception de la carte nationale d’identité et du passeport qui pourront 
être en cours de validité ou périmés.

Si vous avez votre carte d’électeur et pas de pièce d’identité, vous ne pourrez pas voter. 

A l’inverse, si vous n’avez pas votre carte d’électeur avec vous mais une pièce d’identité à présenter,  
vous pourrez voter.

INVITATION À LA CÉRÉMONIE DES VŒUX
A l’occasion de la nouvelle année, la municipalité invite l’ensemble de la population de la commune 

à la cérémonie des Vœux autour d’un vin d’honneur :

le samedi 22 janvier 2022 à 11h30 à la salle multifonctions
(sous réserve du contexte sanitaire à cette date)

Nous comptons sur votre présence,
 Le Conseil Municipal

RECENSEMENT OBLIGATOIRE.

Les jeunes gens (filles et garçons) âgés de 16 ans doivent se faire recenser à la mairie du domicile au cours du mois anniversaire  
ou dans les trois mois qui suivent. 
 
Le recensement permet d’obtenir l’attestation de recensement qui est obligatoire pour établir un dossier de candidature ou un 
examen soumis au contrôle de l’autorité publique (permis de conduire, baccalauréat, CAP, BEP…). 

Il facilite l’inscription des jeunes sur les listes électorales et permet d’être convoqué à la « Journée Défense et Citoyenneté ».

Infos

NOUVEAUX HORAIRES DU SECRÉTARIAT DE MAIRIE
(OUVERTURE AU PUBLIC)

A compter du 8 janvier 2022, les nouveaux horaires du secrétariat de mairie sont les suivants :

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30.

Nouveautés :
Le mercredi de 13h30 à 17h30

Ouverture uniquement le 1er samedi du mois  
de 8h30 à 12h00.
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POCELESBOIS.FR  
EST OPÉRATIONNEL

Le nouveau site internet 
pocelesbois.fr est opérationnel !

Vous y trouverez les actualités 
de la commune mais aussi des 
renseignements sur des démarches 
administratives courantes (par 
exemple refaire une carte d’identité), 
ou encore les coordonnées des 
artisans, commerçants, entreprises 
de services de Pocé. Certaines 
pages sont cependant encore en 
construction.

Donc, n’hésitez pas à visiter 
pocelesbois.fr !

Infos

PLATE FORME DECHETS VERTS

LA PLATE-FORME, ACTUELLEMENT FERMÉE EN RAISON DE LA SAISON HIVERNALE, 
ROUVRIRA LE SAMEDI 12 MARS 2022 (15H00-17H00)

ELI (ESPACES LOISIRS ITINÉRANTS)

Cette association propose pour les jeunes de 10 à 17 ans :
• Des activités sportives originales et traditionnelles 
• Des activités Culturelles et Artistiques

Le coût pour 4 jours pour un enfant est compris entre 23€ et 40€ (en fonction du quotient familial) repas non compris.
La semaine de juillet 2021 a été un succès. Les enfants ont apprécié.

Nous allons donc renouveler cette opération :

• Semaine du 11 au 15 avril 2022
et
• Semaine du 18 au 22 juillet 2022

(Renseignements et Inscriptions à la Mairie.)

RPE (RELAIS PETITE ENFANCE)

Depuis fin septembre 2021, les animatrices du RPE de Châteaubourg se déplacent à Pocé-les-Bois. Les séances 
ont lieu à la salle Polyvalente les mercredis des semaines impaires de 8h30 à 12h30 (sauf vacances scolaires).
Pour rappel, ce service intercommunale gratuit s’adresse aux parents, enfants, assistantes maternelles et gardes à domicile.  

La participation à ces matinées d’éveil se fait sur inscriptions et sur présentation d’une fiche d’engagement au respect du 
protocole adapté au COVID-19. Elle est limitée à 25 personnes dont 15 enfants. Des permanences pour échanger et s’informer 
sont également proposées à l’attention des (futurs) parents et des assistantes maternelles, sur rendez-vous, le mercredi de 
13h30 à 16h30, en semaine impaire, soit à la salle polyvalente (attenante à la salle de sports) soit à Châteaubourg. Les habitants 
et assistantes maternelles de la commune de Pocé-les-Bois peuvent à tout moment solliciter un RDV auprès de l’une des animatrices.

OBJETS TROUVÉS

Des vêtements et objets retrouvés dans les différentes salles de la commune sont souvent ramenés en mairie. 
N’hésitez pas à venir vous renseigner aux heures d’ouverture. 
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LES CLASSES « 0 » ET « 1 »

La journée des retrouvailles s’est déroulée le 13 octobre 2021, dans une bonne ambiance. Comme chaque année 
tout le monde était heureux de se revoir et de partager des souvenirs. Les 2 photos des Classes 0 et 1 sont toujours 
disponibles chez « Photos Maignan » à la Trémoille à Vitré. 

Les classes « 2 » auront lieu le samedi 16 octobre 2022. 
Vous pouvez déjà penser à vous retrouver pour la préparation de cette journée. 

Infos Infos
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CHANGEMENT DANS LA COLLECTE DES POUBELLES À 
PARTIR DE JANVIER 2022

Le SMICTOM, ça sert à quoi ? 

Le SMICTOM - Syndicat Mixte de Collecte des Ordures 
Ménagères - est le service public qui gère la compétence « 
collecte des déchets » pour 3 communautés de communes 
et d’agglomération (Vitré Communauté, Roche aux Fées 
Communauté et Pays de Châteaugiron Communauté). Son 
territoire s’étend sur 1500 km² et compte 67 communes pour 
136 084 habitants. Le syndicat est en charge de la prévention 
et de la collecte des déchets ménagers recyclables et non-
recyclables. Il gère également un réseau de 12 déchèteries. 
Une fois les déchets collectés, il les transfère au Syndicat de 
traitement S3T’ec.

Le SMICTOM assure 6 missions : 

• ADMINISTRATION : Services aux usagers, facturation, 
gestion du syndicat,
• COMMUNICATION : Sensibilisation des habitants, des 
scolaires, des communes, etc...
• PRECOLLECTE : Distribution et maintenance des bacs et 
bornes d’apport volontaire, sacs jaunes, 
   mise en place des bornes d’apport volontaire...
• COLLECTE : en porte à porte ou en apport volontaire, suivi 
de terrain.
• PRÉVENTION : Mise en place d’actions d’aide à la réduction 
des déchets et au geste de tri
• DÉCHETERIES : Gestion des sites, compactage des bennes, 
broyage des déchets verts.

À partir du 1er janvier 2022, le camion s’adapte 
au rythme des usagers.

Le 7 juillet dernier, les élus du SMICTOM SUD EST 35 ont voté 
à une forte majorité l’évolution de la fréquence de collecte 
des bacs gris individuels et des sacs jaunes. À partir du 1er 
janvier 2022, la collecte des déchets s’effectuera une semaine 
sur deux, en adéquation avec le rythme actuel de présentation 
du bac par les usagers. 

POURQUOI CE CHANGEMENT ? 

Depuis plusieurs années, le SMICTOM Sud-Est 35 travaille 
pour optimiser le service de collecte des déchets et 
apporter des solutions concrètes en faveur de la protection 
de l’environnement. Avec l’application de la tarification 
incitative, il est constaté une réelle prise de conscience de 
la part des usagers quant à leur production de déchets. Un 
constat ressort : la diminution constante des tonnes d’ordures 
ménagères collectées et 80% des usagers qui présentent leur 
bac à la collecte une semaine sur deux ou moins. 

Au regard de ces éléments, le Comité syndical s’est prononcé 
en faveur d’une collecte des déchets une semaine sur deux 
pour les usagers collectés en bac, comme à Pocé-les-Bois 
(aucun changement pour ceux collectés en bornes d’apport 
volontaire, comme certains quartiers de Vitré par exemple). 
Ainsi, les habitants de Pocé ont dû recevoir courant décembre 
un calendrier de collecte annuel afin d’anticiper les jours de 
sortie du bac gris et des sacs jaunes. Ces calendriers sont 
également disponibles sur le site internet du SMICTOM et 
en mairie. Grâce aux efforts de réduction déjà effectués par 
les usagers, les habitudes de chacun ne devraient être que 
faiblement impactées par ce changement de rythme.

POCÉ-LES-BOIS

Dernier jour de 
collecte 2021 : 

mardi 28 décembre 

Premier jour  
de collecte 2022 : 

jeudi 13 janvier

UN GESTE EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT. 

La tarification incitative (comme d’autres actions locales 
ou nationales) a permis une réduction de la production des 
déchets grâce à un meilleur geste de tri et à une sensibilisation 
des habitants aux gestes de réduction. Une évolution de la 
fréquence de collecte permettra d’adapter le service à 
l’utilisation réelle des usagers et de poursuivre la réduction 
des émissions de CO2 liées à la baisse du nombre d’arrêts des 
camions.

11 camions et 420 800 kilomètres par an, c’est le bilan de 
la collecte actuelle des déchets en porte à porte. Avec un 
rythme de passage des camions adapté, ce sont 65 circuits de 
collectes qui seront optimisés. L’économie réalisée permettra 
de limiter d’éventuelles hausses du montant de la tarification 
incitative, l’une des moins élevées de France (référentiel 
national des coûts du service public de prévention et de 
gestion des déchets). 

Dès 2023 : toujours moins d’ordures ménagères avec la 
simplification des consignes de tri et le tri à la source 
des biodéchets.

Afin de réduire encore davantage les quantités d’ordures 
ménagères présentées à la collecte, une accélération du tri 
entrera prochainement en vigueur. Simplifier le tri en ouvrant 
le sac jaune à tous les emballages, c’est l’avenir ! Aujourd’hui 
sur notre territoire, seuls les bouteilles et flacons en plastique 
sont triés et recyclés. La loi anti-gaspillage (AGEC) prévoit 
l’extension des consignes de tri à tous les plastiques (films, 
pots, barquettes, sachets…) partout en France au 1er janvier 
2023.

En parallèle, la loi AGEC exige la généralisation au 31 décembre 
2023 de solutions pour permettre à chacun de trier à la source 
les biodéchets. Aujourd’hui, nos poubelles sont composées en 
moyenne à 30% de biodéchets (ou déchets organiques). La 
mise en place d’un tri à la source généralisé permettra : 

• De sortir des ordures ménagères un flux de déchets 
valorisable en compost ou méthanisation 
et ainsi de participer à la préservation des sols. 

• De diminuer les tonnages d’ordures ménagères produites et 
de limiter ses sorties de bacs

• De diminuer la part de déchets organiques incinérés avec les 
ordures ménagères 
et ainsi d’augmenter le pouvoir calorifique du flux. 

Afin d’encourager cette pratique, le SMICTOM propose 
d’ores et déjà des distributions annuelles de composteurs 
individuels et compte développer des solutions pour 
accroitre la pratique du compostage auprès des logements 
collectifs. Pour plus d’information, rendez-vous sur www.
smictom-sudest35.fr. 

Infos État Civil 2021
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NAISSANCES 

Eloane MALECOT née le 15 janvier 2020 à Vitré, 

Joseph FRIN né le 6 février 2020 à Vitré,

Céleste MONNERIE PASQUET née le 15 mars 2020 à Vitré,

Youen AUPIED né le 11 avril 2020 à Vitré,

Adèle VETIER née le 22 avril 2020 à Vitré,

Ewen CHEVALIER né le 16 août 2020 à Vitré,

Léandre VEILLÉ né le 19 août 2020 à Vitré,

Margot SIMONNET née le 6 septembre 2020 à Vitré,

Cassandre HAIGRON née le 15 novembre 2020 à Rennes,

Victor DEGOUET né le 4 décembre 2020 à Vitré.

MARIAGES 

Betty MÉNARD et Stéphane BARBOT mariés le 11 juillet 2020,

Charlotte DESMAISON et Maxime PITARD mariés le 22 août 2020,

Charlotte BOITEAU et Benjamin FERRON mariés le 29 août 2020,

Elise CASTANO et Grégory TEIXEIRA mariés le 19 septembre 2020.

DECES 

Raymond JOUAULT décédé le 5 avril 2020,

Odette GODELOUP née BATTEUX décédée le 10 avril 2020,

Yves ROSSIGNOL décédé le 22 mai 2020,

Germaine RAVENEL née CHANQUELIN décédée le 16 juillet 2020.

Etat civil 2020
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État Civil 2021

NAISSANCES 

Adèle DUPONT FROGER née le 7 février 2021 à Vitré,

Mathéo DESRUES né le 9 février 2021 à Vitré,

Rose LEFEUVRE née le 10 février 2021 à Vitré,

Noah BODIOU né le 25 février à Rennes,

Léon HUGONNET BRIEND né le 4 mai 2021 à Vitré,

Marcel HERVIAUX né le 16 mai 2021 à Vitré,

Léna MASSON née le 18 mai 2021 à Saint-Grégoire,

Mya BRETON née le 28 mai 2021 à Vitré,

Armelle CARRÉ née le 6 juin 2021 à Vitré,

Natan DAVIGOT HARD né le 12 juin 2021 à Vitré,

Ilyes BELHIBA né le 29 juillet 2021 à Vitré,

Aslan FRESNEL JEULAND né le 21 août 2021 à Vitré,

Loïs HUET né le 7 septembre 2021 à Vitré,

Lou BEGASSE née le 4 octobre 2021 à Vitré,

Mylàn LETORT né le 19 octobre 2021 à Vitré,

Issam CAMARA né le 28 octobre 2021 à Vitré.

DÉCÈS

Lionel LEBÂCLE décédé le 18 octobre 2021,

Marie SORAIS née TOUBON décédée le 19 novembre 2021.

MARIAGE

Marie TECHER et Jérôme GESLIN mariés le 7 août 2021.

Plus d’informations sur klaxit.com
Le port du masque et le respect des gestes barrières sont obligatoires à chaque covoiturage.

Je gagne de l’argent 
sur la route du travail

Je me mets au covoiturage

App Store Google Play

Je télécharge l’app Klaxit

Vitré Communauté 
paie vos covoiturages
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APEL ÉCOLE SAINT-AUGUSTIN

L'APEL Saint-Augustin est très heureuse de pouvoir à nouveau vous accueillir pour ses manifestations !

Pour cette année 2021, en raison de la crise sanitaire, nous avons simplement organisé la choucroute à emporter et 
vous avez été très nombreux à répondre présent, nous vous en remercions.

Nous vous attendons avec plaisir pour passer de bons moments dans un contexte que nous espérons favorable en 
cette nouvelle année 2022. Voici les dates à retenir :

– Le samedi 12 Mars : Soirée Choucroute
– Le dimanche 3 Avril à partir de 9h30 : La chasse aux Œufs (parc du Château du Bois Bide)
– Le dimanche 3 Juillet : La kermesse de l'école

Nous comptons sur vous !

 

 

 

L’école Saint Augustin est un établissement qui s’efforce de répondre au mieux aux besoins d’enseignement et 

d’éducation, en référence aux finalités de l’Enseignement catholique et en conformité avec les exigences de l’éducation 

nationale.  

La communauté éducative est composée, autour des enseignants, des personnes qui travaillent dans l’établissement, des 

parents, des gestionnaires, des intervenants. 

 

Dans notre école, trois grandes orientations guident notre action : 
- Une école où l’on apprend. 

- Une école où l’élève vit et grandit 

- Une école où l’élève s’initie à la vie en société. 

 

	

APEL ÉCOLE SAINT-AUGUSTIN

Je tiens à remercier la municipalité pour son soutien, ainsi que tous les parents d'élèves qui nous apportent leur 
aide, et particulièrement les membres de l'APEL qui m'ont fait confiance pour cette prise de fonction en tant que 
présidente. Je les remercie également pour leur contribution sans quoi rien ne serait réalisable. L'APEL reste très 
importante pour l'école afin de pouvoir financer les sorties scolaires, les outils pour travailler en classe, les structures 
dans la cour de l'école...
Merci à Anne SALMON pour son soutien.

A très bientôt pour une belle année 2022.

Marie SOURDRILLE

Toute l'équipe vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année ainsi qu’une Bonne Année 2022.

Élection du nouveau bureau :

Présidente : Marie SOURDRILLE
Vice-Président : Romain WASSELIN
Secrétaire : Pauline CORBEAU
Vice-secrétaire : Carine RENAULT
Trésorière : Caroline CHAGNEAU
Vice-Trésorière : Ludivine THOMAS

Membres :
BALC'HOU Dorine, BARBOT LE THENO Eloïse, 
BELLIER Yannick,
BENOIST Marina, CHAUPITRE Dorothée, ELKOUCH 
Maud, GOUAILLIER Anthony, GOURDEL Aude, 
HERVAGAULT Elise, LE ROY Amélie, LEONARD 
Fabien, MARTIN Marie Laure, SORAIS Catherine, 
SOURICE Blandine,  
PECHOT Sandrine, COQUEREAU Stéphanie, MOREL 
Gaëtan, HERVY François.
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L’école Saint Augustin est un établissement qui s’efforce de répondre au mieux aux besoins d’enseignement et 

d’éducation, en référence aux finalités de l’Enseignement catholique et en conformité avec les exigences de l’éducation 

nationale.  

La communauté éducative est composée, autour des enseignants, des personnes qui travaillent dans l’établissement, des 

parents, des gestionnaires, des intervenants. 

 

Dans notre école, trois grandes orientations guident notre action : 
- Une école où l’on apprend. 

- Une école où l’élève vit et grandit 

- Une école où l’élève s’initie à la vie en société. 

 

	

L’école Saint-Augustin est un établissement qui s’efforce de répondre au mieux aux besoins d’enseignement et d’éducation, en 
référence aux finalités de l’Enseignement catholique et en conformité avec les exigences de l’éducation nationale. 
La communauté éducative est composée, autour des enseignants, des personnes qui travaillent dans l’établissement, des parents, 
des gestionnaires, des intervenants.

Dans notre école, trois grandes orientations guident notre action :
- Une école où l’on apprend.
- Une école où l’élève vit et grandit

- Une école où l’élève s’initie à la vie en société.

 

 

 

L’école Saint Augustin est un établissement qui s’efforce de répondre au mieux aux besoins d’enseignement et 

d’éducation, en référence aux finalités de l’Enseignement catholique et en conformité avec les exigences de l’éducation 

nationale.  

La communauté éducative est composée, autour des enseignants, des personnes qui travaillent dans l’établissement, des 

parents, des gestionnaires, des intervenants. 

 

Dans notre école, trois grandes orientations guident notre action : 
- Une école où l’on apprend. 

- Une école où l’élève vit et grandit 

- Une école où l’élève s’initie à la vie en société. 

 

	

Les inscriptions sont ouvertes pour tous les enfants nés en 2019 

pour faire leur rentrée en septembre 2022 en classe de Petite Section.

Merci de prendre contact avec la directrice.

	

 

Les inscriptions sont ouvertes pour tous les enfants nés en 2019  pour faire  leur rentrée en septembre 
2022 en classe de Petite Section. 

Merci de prendre contact avec la directrice. 

( 02 99 74 71 98 

* eco35.st-augustin.poce-les-bois@e-c.bzh 

	

 

 

APEL ÉCOLE SAINT-AUGUSTIN
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ASSOCIATION POCEENNE MULTISPORTS (A.P.M.)

BADMINTON et TENNIS DE TABLE

LES LUNDIS ET LES MERCREDIS DE 19H à 22H
A LA SALLE DES SPORTS DE POCÉ-LES-BOIS

ASSOCIATION BODY RENFO POCE

C’est avec un grand soulagement et toujours dans la bonne 
humeur que nous avons pu reprendre les cours collectifs de 
renforcement musculaire en septembre dernier. 

Un grand merci aux organisateurs du Forum des Associations 
qui nous ont permis de nous faire connaître davantage auprès 
des Pocéens et Pocéennes. Grâce à ce Forum, nous avons eu de 
nouvelles inscriptions.

La section Body Renfo Pocé reste ouverte à tous
Le jeudi de 20h15 à 21h15 dans la salle Multifonctions de 

Pocé-les-Bois.
Les inscriptions sont possibles à tout moment.

Adhésion 50 € pour l’année.

La fin de l’année 2021 arrive. Le bureau vous souhaite de 
belles fêtes de fin d’année.

Vie Associative Vie Associative

La 1ère édition de « Je fais, tu fais, nous Fêtons Pocé » le 10 octobre 2021 a été 
une journée très agréable pour l’ensemble des Pocéens qui se sont déplacés. 
L’objectif de cette journée était de faire découvrir les associations Pocéennes 
aux pocéens tout en leur proposant certaines animations participatives. 

Cette journée était placée sous le signe de la convivialité, de l’échange 
et de la rencontre. L’osmose attendu entre les associations lors de cette 
journée a eu lieu. En effet, ce moment a été bénéfique pour certaines 
associations puisqu’elles ont vu leur nombre d’adhérents augmentés. 

La 2ème édition sera incontestablement très attendue par tous !

CLUB DES BONS AMIS

Chères adhérentes, chers adhérents,

Les après-midis jeux ont repris les 2e et 4e jeudis de chaque 
mois à la salle polyvalente, avec le goûter traditionnel, ainsi 
que l’animation gymnastique tous les mardis matins à la salle 
multifonctions.

Le renouvellement des adhésions 2022 vous a été adressé, 
nous comptons sur votre retour pour la première semaine de 
janvier au plus tard.

Nous sommes toujours à la recherche d’un(e) président(e).
Une adhérente s’est portée volontaire pour assurer le poste 
de trésorière bientôt vacant.

Belle fin d’année à toutes et tous.

Contacts : 02 99 75 02 82 ou 06 83 71 65 47.
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Vie Associative Vie Associative

ESPERANCE BASKET

Après une année sans match, nous avons repris le chemin de la salle de sports fin août pour les entraînements et 
surtout les matchs à partir de fin septembre, pour le plus grand plaisir de tous nos licenciés.
C’est avec un effectif en légère hausse chez les séniors mais en baisse chez les jeunes que nous avons démarré la 
saison. Tout le monde était très motivé et impatient de reprendre. C’est donc avec beaucoup de joie qu’on a pu 
recommencer à marquer des paniers !

La nouveauté cette année est la programmation d’un nouvel entraînement destiné à l’élite 
U13 filles de Vitré Communauté au sein du club, organisé par le Comité départemental.  
Quelques joueuses de Pocé les Bois ont intégré ce groupe.

Nous prévoyons d’organiser une soirée paëlla le samedi 2 avril à la salle des fêtes.

Nous vous souhaitons de passer de belles fêtes de fin d’année.

CLUB DES ANCIENS COMBATTANTS

Les membres de l’association CATM, veuves, citoyens de la paix, accompagnés des enfants de l’école Saint-Augustin 
et de leurs parents, se sont réunis le 11 Novembre en l’église de Pocé les Bois, puis se sont recueillis au monument 
aux morts.

Sincères remerciements à toutes les personnes qui ont 
contribué à cette belle journée sous un soleil radieux.
L’ensemble des membres de l’association vous souhaite de 
très belles fêtes ainsi qu’une bonne année 2022.

Manifestations 2022 :
- Vendredi 4 février 2022 à 14h à la salle polyvalente :

Assemblée Générale de l’association
- Dimanche 08 mai 2022 : Rassemblement au monument

aux morts - Victoire 1945
- Vendredi 11 novembre 2022 :  Rassemblement au 

monument aux morts - Armistice 1918
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Vie Associative Vie Associative
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Bibliothèque Bibliothèque
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Aménagement extérieur

Enrobé - Goudronnage

Pose de pavé 

dallage, bordure

ZA La Gandonnière - 35500 POCÉ-LES-BOIS
E-mail : accueil@mantp.eu - Site : www.mantp.com

ANC
Votre assainissement clé en main

Bel Air - 35500 Pocé les Bois
contact@anc.bzh
www.anc.bzh
02 99 96 85 75
07 71 70 08 45

ÉTUDE DE SOL 
ÉTUDE TECNIQUE
TRAVAUX D’INSTALLATION
AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR
SUIVI ET ENTRETIEN
DÉPANNAGE
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07 71 70 08 45
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SUIVI ET ENTRETIEN
DÉPANNAGE

ARTISANS & COMMERÇANTS ARTISANS & COMMERÇANTS
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Bel Air - 35500 Pocé les Bois
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